
1~i~~~1~~~_~~_§~h~gb~ 61252,-, 8ECRETAR.IAT G.rI~""8n.AIJ DU
GO UV.LlU\ŒI\::BN l'

J.)j~C.~\.l~;~u; ~rl(i.~8bl:l;~t.tî rüt~·===-------------------
A 1!Asue~b16e Nationale d1un projet de loi
autoriséint le p.ré~jidf';-ltde 10 nélJUblJque 8"

ratifier des r~solutions adopt6es par la
Conférence S6nûŒalo-~alienne ~e Liquida-

tion de J.'ex-F6dérution du ü21i.,-

LE PRESIDENT DU CONSEIL,

vu la Constitution;
VU l'Ordonnance 59-037 du 31 Mars 1959 relative à l'exercice du

pouvoir réglementaire ;
VU l'Ordonnance 59-038 du 31 Mars relative aux pouvoirs généraux

du Président du Conseil
D E CRE T E

ARTICLE Ier.-
dont la teneur
qui est ch~rgé
cussion./-

Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres
suit, sera présenté par le Ministre des Finances
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la dis-

DAKAR, le ~3 J\J\~ '\~b'\

Mamadou DIA
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REPUBLI>2U:SDU S:81JEGAL NQ 1
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

ll'iINISTEREDES FINANCES
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

LE PIUSIDEI--TTDU CON~EIL

à l:lonsieurle pl-ŒSIDmn DE L'ASSE1"BLEE
NATIONALE

et à Messieurs les DEPUTES

Monsieur le PHBSIDENT
Messieurs les D~~UTES,

Le présent projet de loi a pour but, conform8-
ment aux dispositions des articles 24 et 56 de la Consti-
tution de permettre à Mo ris ieur le PIŒSIDElTT de la Républi-
que de ratifier six résolutions, ado}tées p~r la Conféren-
ce Sénég::::,lo-l·,'ialiennede Liquidation de l'Ex-Fédération du
Mali au cours de sa session de mai 1961, et d'en permettre
ainsi leur mise en vigueur immédiate.

La République du ~ali a, pour sa p~rt déjà ap-
prouvé et ratifié les résolutions en c&use.

Il convient de ra~peler que ces six résolutions
font suite ~ux neuf premi~res, ainsi qu'à la résolution
nQ 7 de la Commission restreinte de Liquidetion, dont l'As-
semblée Na b i.o na Le a autorisé La r a't i f i.c a-t i.o n par honsieur
le PR~JIDBNT de la République par la loi nQ 61-25 du 10
l,lars1961.

Les solutions donn~es par les résolutions qui
sont soumises à votre examen aux probl~mes encore en ins-
tance entre les deux Etats~ témoignent de la volonté de
la Républiçue du Sénégal de tendre à une rcpide norm~lisa-
tion des relations Séné galo-l/~alienne s.

Je vous serais en conséquence reconnaissant de
bien vouloir adopter le présent projet de loi.

Veuillez agréer, ~onsieur le PRESIDENT, Mes-
sieurs les Db~UTE3, l'assur~nce de ma haute considération.j.-
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ASSEMBLEE NATiONALE DU SENEGAL

1ère LEGISLATURE

Lère SESSION ORDINAIRE 1961

R A P P 0 R T

fait

au nom de la Conmission des Finances, des Affaires

Economiques,du Développement et du Plan

-:-

sur le Projet de loi nQ 46/6l/ANS concernant la
ratification des résolutions adoptées par la

Conf~rence Sénégalo-nalienne de liquidation de

l'ex-Fédération du Mali

par Mo Hamet DIOP,

Rapporteur Général ~-
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ASSEMBLEE NATiONALE DU SENEGAL

1ère LEGISLATURE

Lère SESSION ORDINAIRE 1961

R A P P 0 R T

fait

au nom de la Commission des Finances, des Affaires

Economiques,du Développement et du Plan

-:-

sur le Projet de loi nQ 46/61/ANS concernant la
ratification des résolutions adoptées par la

Conférence Sénégalo-malienne de liquidation de

l'ex-Fédération du Mali

par M. Hamet DIOP,

Rapporteur Général 6-
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Le :règlemei'lt (~es sit,ua-:iiol1s (-.u personnel, non c-.écrites

à l'article 1er, sara laissé à l'i~itiative de c~a~ue Etat. Un
p:,8lève';1e:-:;.t è.e 305 Eillions1 opéré sur les ~ispo~ibilités de

l'Ex-3uCcet F~e6ra~ est ri)Grti ~ co~curreDce de 75 % ,our la

n' , 1 . J r"" 1 L' ~c:- 0,;;' , -, b~' - -' 1rt.2]?UO_l<2.Uecu ,-,a:~aC2, a-" a t:::::> /0 )0'-'.1' .L~ ,.-Ge-)u.r i.cuc (~U Lê, z ,

II.- aésolution N° 11 : 2é~artition ~a l'actif mo~ilier et immo-

bilier Qe l ':::::}~-:B'éc-'ératio!.îc__u l::ali.

Cette ré)art~tio~ sera faita ~ partir ~es loca!isations

, .. . . JI'gaoGra?~~~UCS SUlva=~ es )ourca~~ages ci-2;0rès

62 ~~ po-....ir le 26~_-yL1bli'lue c~u 3éné[Sü,1;

38 % pour la ~é?ubli~ue du Lali.

III.- .:~ésolution HO 12 Pc.r-t.age du patTimoine Ce l' e:;~-Caisse C 'J::-
pargn.e c~u :l'aii.

Le ~ro~uit {as intérôts a?r~s le 20 Aoüt 1960 des fonCs

, , " 1 0' :'1 -...• , A 1 Je' J • '.1..' ,Qa-)oses a a valsse ces ---,C':OljS eli o::::,agna\ilOnS, sera re:;:>ar-vl.S

CO'1c'1-'Te,"ce c~a 59 o,~ --0-'-·__ '-_-'- _ _~ / _ L1. la ~é:~>ubli~ue c":.uJénéeal e-t L;·1 7~ :;,)our

la 2é?u~lique ~u ~ali.

Le patrimoine propre de l'ex-Caisse ë:.'3parg~e fe la

"7e'a~e'",~-"~o-'\c~u 1'-",11" cer a r~-,)'irtl' c~"nC"le r aroo r t c~e 60 01-. -)O·-~ la_ ..L.CuV_ __ _ ._C!t_, 0.".1...... \,..;.:..C;.I c...•__ t...J .l.~ .!.....r.. iJ _ IV 1- t..o._ ...•..v

.....', l ' / 0 -' l x: l'ùe:"1e2:f1 e-v~· ,0 ~·)OU~ .i e 1l~& 1.

IV.- ]'ésolu-~ion HO 13 •.:. Problèmes è_e Le Li cu i.cat i.on de l'e2:-0ffi-

c e c:. e s :2 0 S -0e s e-L
- v ~61~cODDu~ications.

Le matériel c ornmun et no t amment -t01..iSles 2,\.,~·t?esbiens

non (__évolus 10::,'s c~v_pa:rtage (__es ~)ie::1s c-~el' ex-A.O.:;:;'., s or orrt

.../ ...
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ré prtis selon le pouTce:'ltsge suivant

6~{r; »ou r le ~é:~égE11

33 % pour le VIali.

V -, l .. 'TO 14 TI b" , l l . . ~ ,. ~ l ' D".- -"eso U-(jlon L .:.L l'O __emcs c.e [;, lc;.,.uca-vlon Ge eJ:-;.-.eglG

des Che rri n s (-.8 30r c"'.e l' ex-~i'6c1ér2.,-::'iol1élu 1::a1i.

La ré}artition d.u parso~3el est ~éGlée par sa ~osition

géogro,:;?hi\'.ue ::.'esyectivG.

S'aGissa::::.t c~e la répar-t,itio~:. {e l'actif e-::' c.u • 1:>paSSl.i,

les ::?o-,-:~ce:~-tages c'.e 62 % ?our le Jénézal et, 38 % you::.' le Eali,

ont, '.J.' J. ~
e (je re iJe"-1US.

VI.- Réiolution ~O 15 : Affaires diverses.

Il s'agit ce yroblèmes ayant trait

a ) , l ~ ri ~ ~-'-' J'~ ;..-A LI'-" a "" ùOC..c\O lie _.•.~" l .•.h ,

b) à la Det-t,e Publique,

)
~ , , '.J.. l' .. , ,. it i ~c aux c ema.no e s ce 1'1 S couz-n c s en app a c ac i on o.es G.1S?OSl»aons ue

l'Union c1oaanière.

a) à la Pha.rmo.c i e d ' a:?:?::.'ovis i o:::~ement

e ) au Port de Comme r ce de DA=\AR

et sur lesçuols la Conférence est arrivée à un accord.

~elles sont bri~vement résumées les è.ispositions {es

d i.ve z ses r é s oLut i or;c adoptées pa r 1:::.Conf é r ane e Sé~'léG::11o-Ealienne

~e Li~ui~Q,tion et que la Conmission des Finances vous propose

è'autoriser le 2résiè.e::::.t {e la 2é~u~lioue ~ ratifier.-

~a~ar, le 16 Juin 1961
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LOI nO 61-5U du 21 juin 1961
autorisant le Président de la République à ratifier
des résolutions adoptées par la conférence Sénégalo-
Malienne de liquidation de l'ex-Fédération du Mali.

L'1.ssemblée nationale a délibéré et adopté~
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit

Article unique. ~- Le Président de la République est
autorisé à ratifier les résolutions annexées à la présente
loi précédemment adoptées par la conférence Sénégalo-Malienne
de liquidation de l'ex-Fédération du Mali.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat

Fait à Dakar, le 21 juin 1961.-

LEOPOLD SEDAR :SENGHOR

Par le Président de la République

Le président du conseil,

NAHADOU DIA
Le ministre des finances

AIJDRE PEYTAVIN.
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LOI nO 61-50 du 21 juin 1961
autorisant le Président de la République à ratifier
des résolutions adoptées par la conférence Sénégalo-
Malienne de liquidation de l'ex-Fédération du Ha.Ld.,

L'4.ssemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit

Àrticle unique. -- Le Président de la République est
autorisé à ratifier les résolutions annexées à la présente
loi précédemment adoptées par la conférence Sénégalo-l"lalienne
de liquidation de l' ex-E'édération du l\1ali.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat

Fait à Dakar, le 21 juin 1961.

LEOPOLD SED1-\.RSENGHOR

Par le Président de la République

Le président du conseil,

NAHADOU DIA
Le ministre des finances

ANDRE PEYTAVIN.
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RES 0 LUT ION nOlO
-:-g-:-g-

RELATIVE AUX PROBLEMES DU PERSONNEL PRECEDEMMENT A LA CHARGE
DE L'EX-BUDGET .FEDERAL

-:-:-:-:-~-

ARTICLE ler.- Les Décisions suivantes sont prises

a) - Cadres fédéraux: retour au pays d'origine
pour les expatriés sans liquidation des droits.

b) - Cadres locaux détachés g retour au pays d'origine
sans liquidation des droitss mais paiement du voya-
ge de retour des agents et de leurs ayants-droits,
pour le personnel des directions fédérales.

c) - Contractuels et décisionnaires - licenciement et
paiement de tous droits pour le personnel des di-
rections fédérales.

Les déppnses résultant de ces opérations sont mises à la
charge de l'ex-bldget fédérale

ARTICLE 2.- Le règlement des situations du personnel non décrites à
l'article 1er sera laissé à l'initiative de chaque Etat.

A cet effets un prélèvement de 305 millions sera opéré
sur les disponibilités de l'eK-Budget fédéral et sera réparti selon
les proportions suivantes :

République du Sénégal 75 ~

25 ~République du Mali

ARTICLE 3.-L!Administrateur-Ordonnateur des Services de Liquidation et
le Trésorier Général sont chargés de l'exécution de la présente résolu-
tion dont, en cas de nécessités les modalités d!application seront fixées
par la Commission de Liquidation.
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RES 0 LUT ION N° Il
_ : ... z .• ~ _. ,1 ~ .. g _ ~ ,•••

RELLTIVE .A LA REPARTITION DE L'ACTIF MOBILIER ET IlVil\([OBILIERDE

L'EX - FEDERATIONDU MALI,

-:-~... ~-~-~-

~~~IC~E ~~~ L'actif mobilior et immobilier est attribué à chaque
Etat à pa~tir des loc~lisations géographiqueso

~J1T:];.Ç1]2...1..~..:. Les pourcentages de répartition de l t actif mobilier et
immobilie:c entre les deux Etats sont les suivants

République du Sénégal

R~publiq~e du Mali

: 62 %
38 %

A.RTJC1;BL3_.~L'Etat qui r ec ev r a du C:èOi' oe ces attributions et de cette
réparti tion une part d' actif aupé r Leuz-e à celle qui lui est due verse·'
ra une soulte à valoir sur sa part dans la Caisse de réserve.

AR~ICLE 4. - L! Administra teu·2."-Ordonna teu:..' des Ser-,-ices de Liquidation
et le Trésorier Général soni chargés de l'exéGlition de la présente
résolution dont, en cas de né c es s it é les :noè..al~tés dl application seront
fixées pa r la Commission de Liquidation.
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RES 0 LUT ION N°12
-:-:-;-8-:-

RELATIVE AU PARTAGE DU PATRIMOINE DE L'EX-CAISSE D'EPARGNE
DU MALI (FEDERATION)

-:-:-~-:-:-g-

ARTICLE ler.- En application de la décision n05 relative à la Caisse
d'Epargne du MBli (Fédération) 9 le produit des intérgts apr~s le 20
Août 1960 des fonds déposés à la Caisse des Dépôts et Consignations
sera réparti comme suit:

République du Sénégal 59 %
41 %République du Mali

Chaque Etat se porte garant du versement des intérêts
aux titulaires des comptes dans leurs succursales respectives.

ARTICLE 2.- Le patrimoine propre de l'ex-Caisse d'Epargne dUM~li
(Fédération) qui comprend des esp~ces et des immeubles sera évaluf
et réparti de la façon suivante

République du Sénégal a 60 %
République du Mali : 40 %

ARTICLE 3.- En raison de la localisation géographique d'une partie
de ce patrimoine, l'application de la répartition ci-dessus pourra
éventuellement donner lieu à une soulte compensatrice entre les deux
Etats.

ARTTa~~ 4.- L'Administrateur-Ordonnateur des Services de Liquidation,
l'Agent Comptable de l'eA-Caisse d'Epargne duMali (Fédération) et
le Trésorier Général sont chargés de l'exécution de la présente réso-
lution dont, en cas de nécessité, les modalités d'application seront
fixées par la Commission de Liquidation.
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RES 0 LUT ION N°13
-:-:-:-:-

RELATIVE AUX PROBLEMES DE LA LIQUIDATION DE L'EX-OFFICE DES
POSTES ET TELECOMMUNICATIONS DU MALI

-:-;-:-g-:-:-

ARTICLE ler.- Le ~andatement de tout ou partie de la subvention PTévue
à l'ex-budget fédéral au titre de la gestion 1960 sera effectué par les
soins de l'Administrateur-Ordonnateur après approbation du bilan au 19
août 1960 par la Co~ission sur le vu du rapport d'expertise.

ARTICLE 2.- L'ex-Office fédéral supportera les 2/3 des dépenses de per-
sonnel afférant au mois d'avût, le 1/3 restant étant à la charge de cha-
cun des organismes successeurs dans chaque Etat.

Les débets antérieurs au 20 août 1960 sont transférés en
l'état aux organismes successeurs. Il en est de même des oppositions et
des avances de solde, considérées comme des avances faites aux organismes
successeurs.

Les listes des sommes restant dues au titre des débets et cef
avances de soldes seront fournies par l'Agent Comptable de l'ex-Office
fédéral.

ARTICLE 3.- Il est attribué à l'ex-Office fédéral les 5/6 des recettes
téléphoniques dues au titre du bimestre juillet août 1960.

Les organismes suooesseurs de chaque Etat seront débités
des impayés et en assureront le recouvrement pour leur propre compteo

ARTICLE 4.- Les collections de timbres postes de l'ex-O~fice des Postes
et Télécommunications du Mali sont réparties comme suit:

a) - à chaque Etat un album de la collection, classée par
bulletin d'envoi~ de l'année 1960.

b) - à la République du Sénégal la série, en cinq albums~
des années de 1949 à 1959.

c) - à la République du Mali la collection, classée par Etats
membres de l'U.P.U., en Il albums, de l'année 1960.

d) - Les deux Etats feront une demande à l'Union Postale
Universelle pour obtenir une nouvelle série de 1949 à
1960.

ARTICLE 5.- Concernant le matériel des Postes et Télécommunioations :

a) - Le matériel pour lequel il existe un sohéma d'utilisa-
tion sera distribué selon les prévisions initiales.

b) - le matériel commandé, pour lequel il n'existe pas de
schéma mais dont la destination est prévue par le contrat de fournitures]
sera livré immédiatement aux organi::3messuccesseurs.

. .. 1e • 0
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c) - Le matériel vraiment commun ainsi que tous les autre2
biens non dévolus lors du partage des biens de l'ex-A.O.F., seront
répartis selon le pourcentage suivant :

République du Sénégal 67 %
33 %République du :Mali

ARTICLE 6.- L'Administrateur-Ordonnateur des Services de Liquidation,
l'Agent Comptable de l'ex-Office Fédéral des postes et Télécommunica-
tions du Mali et le TRESORIER Général sont chargés de l'exécution de
la présente résolution dont, en cas de nécessité, les modali-céR d'ap-
plication seront fixées par la Commission de Liquidationo
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-:-:"'8-:-:-
RELATIVE AUX PROBLEMES DE LA LIQUIDATION DE L'EX-REGIE

DES CHEMINS DE FER. DE LtEX-FEDERATION DU ]~\LI
"'3-:-g-g-~ •••

ARTICLE ler.- DU PERSONNEL

A - la répartition du personnel en service entre la Régie du
Chemin de Fer du Sénégal et la Régie du Ohemin de fer du Mal~. gsi réglcie
par la position géographique de ce personhel.

B - la répartition du personnel en position autre que celle de
service à la date du 20 août 1960 est réglée ainsi qu'il suit;

a) personnel en congé : rattachement au réseau de la der-
nière affectation.

b) personnel détaché
sert l'agent.

rattache~ent au réseau de l'Etat où

c) retraités: rattachement au réseau de l'Etat où l'agent
prenait habituellement son congé.

Chaque réseau prendra en outre à son compte toutes les 0hargG~
incomban1 à l'employeur du personnel ainsi réparti, même si ces charges
ont pris naissance avant la rupture et sur le territoire de l'autre E~at.

C - personnel remis par un Etat à la disposition d'un autre s

Le contentieux ouvort par la remise de personnel par un Etat à
la disposition d'un autre ost réglé de la façon suivante:

a) - solde de service : les agents sont alignés en solde de
service jusqu'à la date incluse de leur départ de l'Etat
qui a décidé de leur remise à disposition.

b) - droits au congé

1°/ agents ayant moins de Il mois de séjour
aucun droit au congé.

Toutefois les agents ayant moins de Il mois de séjour et qui ont
déjà bénéficié d'une fraction de leurs droits en 'Tertu du régime d.G congé
précédemment en vigueur en conserveront le bénéfice.

2°/ agents ayant de Il à 16 mois de séjour
un mois de congé.

3°/ agents ayant plus de 16 mois de sejour
un mois de congé pour quatre mois de séjour
(avec plafond d'un an de congé), cette pé-
riode de quatre mois de séjour n'étant pas
frationnable.

D - Indemnités d'éloignement: les indemnités d'éloignewent dues
aux agents "ex-dépaysés" sont calculées conformément aux dispositions de
l'O.G. n03/l960 P II P.V. du 4 Février 1960 pris en application de 110r-
donnance n059 - 38 MFPTSS du 8 octobre 1959 (Titre II article 9) c'est-à-
dire proportionnellement au temps de séjour accompli jusqu'à la date du
3 Février 1960 inclus. Elles sont liquidées sur la base de la solde indi-
ciaire et de la situation de famille des bénéficiaires à cette date.

co,,/oo~
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E - Primes de fin d'année: reconduction de la note de llannne
1959, droits calculés sur la période du 1er janvier 1960 à la date de :1is8
à disposition de l'Etat d'origine.

F - Dettes des agents : les dettes des agents (imp6ts compri8)
non acquittées au moment du départ de l'Etat cèdant seront dédui tes C~G.;

sommes dues aux intéressés au titre des éléments de rémunération énumé.-é s
ci-dessus.

G - Imputation : les sommes afférentes aux droits acquis avart
le 31 août 1960 (droits au congé, indemnités d'éloignement, prime de ijn
d'année) diminuées des dettes seront inscrites au passif du bilan au 3J.
août 1960 de l'ex-Régie Fédérale. Les droits acquis postérieurement à cet-
te date sont à la charge du réseau sur lequel l'agent a travaillé avant
sa remise à disposition de l'autre réseau.

ARTICLE 2.- DE LA REPARTITION DE L'ACTIF et du PASSIF.

a) - Approbation du bilan : l'approbation du bilan arrêté au 3:·
août 1960 est laissée aux soins de la Commission de liquidation sur le vt....
du rapport d'expertise.

Dans ce bilan seront annulées les créances de plus de quatre a~s
à recouvrer hors des deux Etats du Sénégal et du MALI.

b) - Dettes résultant des emprunts BIRD et Caisse de Coopératiol
Economique :

- les emprunts localisés sont à la charge des Etats et la part
qui reste à amortir est déduite de l'actif partageable.

- les emprunts non localisés sont répartis entre les Etats selo,'.
les pourcentages suivants :

République du Sénégal
République du Mali

c) - Dettes de trésorerie
Les dettes sont réparties entre les Etats selon les pourcentage~

62 %
38 %

suivants
République du Sénégal _:62 %
République du Mali : 38 %

d) Répartition de l'actif et du passif ~
- l'actif et le passif sont attribués à chaque Etat à partir de~

localisations géographiques.
Les pourcentages de répartition de l'actif et du passif en-cre Lcs

deux Etats sont les suivants :
République du Sénégnl
République du Mali

: 62 %
38 %

L'Etat qui recevra du Chef de ces attributions et de cette répar··
tition une part supérieure à celle qui lui est due versera une soulte com-
pensatrice à l'autre Etat.

ARTICLE 3.- L'Administrateur-Ordonnateur des Services de Liquidation,
l'Agent comptable de l'ex-Régie des Chemins de Fer ~ liali at le Trésorier
Général sont chargés de l'exécution de la présente résolution dont~ en
cas de nécessité, les modalités d'application seront fixées par la Commis-
sion de Liquidation.
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RELATIVE A DES AFF1,IRES DIVERSES
-:-:-:-;-

ARTICLE 1er.- AIR MALI

En raison de l'absence de constitution d'un Conseil d'admin~s-
tration de la Société AIR-MALI et du fait qu'aucun appel de fonds du crè-
pital social n'a été effectué~ la Conférence de liquidation estime que
l'ex-Fédération n'a à assumer aucune responsabilité financière.

ARTICLE 2.- DETTE PUBLIQUE

loi - La Conférence constate qu'il n'y avait au 20 Août 1960
aucune dette publique fédérale propre, mais que l'ex-Fédération avait
pris en charge le paiement des dettes publiques dévolues aux Etats lors
de la liquidation des biens de l'ex-A.O.F.

2°1 - La Conférence décide que l'ex-budget fédéral assumera
le paiement des dettes échues au 31 décembre 1960.

La charge afférente à la période du 20 aôut 1960 au 31 décem-
bre 1960 viendra en déduction de la part de chaque Etat sur la Caisse do
réserve proportionnellement aux dépenses effectuées pour son 0ompte.

ARTICLE 3.- DEMANDES DE RISTOURNES EN APPLICATION DES DISPOSITIONS
DE L'UNION DOUANIERE

La Conférence

- prend acte des demandes de reversements formulées par
les Républiques de la Côte d'Ivoire et du Dahomey.

- constate que l'ex-fédération du MALI est également cré-
ditrice à l'égard de ces deux Etats pour le même motif.

- renvoie la question à la Commission de Liquidation pour
étude.

ARTICLE 4.- PHARMACIE D'APPROVISIONNEII,ENT -
La Conférence charge la Commission de Liquidation de prendre tou-

tes dispositions pour assurer dans les meilleurs délais la clôture du
compte hors-budget "Pharmacie d'approvisionnement".

ARTICLU.!.=. PORT DE COM.MERCE D~ DAKAR -
La Conférence décide que les biens acquis par le Port de Commerce

de DAKAR entre le 1er Avril 1959 et le 20 août 1960 seront partagés entre
les pourcentages suivants ~

République du Sénégal .g 62 %
République du Mali : 38 %

Du fait de la localisation géographique de ces biens, l'applica-
tion de cette répartition donnera éventuellement lieu à une soulte au pro-
fit de la République du Mali
ARTICLE 6.~ L'Administrateur-Ordonnateur~ les Agents bomptables et le Tré-
sorier Général sont chargés de l'exécution de la présente résolution dont,
en c~s de nécessité, les modalités d'application seront fixées par la Com-
mis~ion de Liquidation.
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